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SÉANCE DU 7 GERMINAL AN H (27 MARS 1794) - Nos 98 EX 99 489 

La séance est levée à trois heures et demie (1). 
Signé : Tallien (président), S. E. Monnel, 

Bézard, Legris, Peyssard, Ch. Pottier, M. 
A. Baudot (secrétaires ). 

AFFAIRES NON MENTIONNÉES 
AU PROCÈS-VERBAL 

98 

[ Les cn‘ F. Morin et Aubert, syndics, à la Conv .; Paris, 6 germ. Il ] (2). 

« Citoyens, 
Les citoyens François Morin et Aubert, syn¬ 

dics autorisés du citoyen Héliot, capitaine des 
charrois pour l’armée depuis plus d’un an, et 
de 20 environ créanciers pour la poursuite d’un 
procès qui a été porté au district de Pont-
Chalier, ci-devant l’Evêque, pour obtenir une 
sentence de colocation, en seule fin que chaque 
créancier puisse recevoir leur denier. En date de leur demande le contrat d’une rente de 
dix mille livres a été mis emphythéotique au¬ 
quel il y a resté trois mois. Au bout de ce 
temps les dits syndics croyoient recevoir leur 
argent pour solder les créanciers, mais les juges 
ont mis une si grande négligence, soit par 
faveur ou protection pour l’acquéreur, que les 
syndics ont été obligés de s’adresser deux fois 
au ministre de la Justice pour avoir jugement 
du dit procès. Il paraît que les juges ont eu 
de l’humeur de ce qu’ils se sont adressés au 
ministre, qu’ils ont rendu la sentence non 
légale suivant les principes de la loi, puisque 
la première fois, elle n’était point datée d’Hon-
fleur et la seconde quand l’huissier l’a donnée, 
elle n’était point additionnée, ce qui a occa¬ 
sionné différens voyages à Pont-Chalier. H est 
bon de vous faire observer que la colocation 
n’est pas légale puisqu’il reste 59 1. 3 s. 11 d. 
qui ne sont point coloqués en l’expédition du 
jugement. 

H est à remarquer que ce n’est pas la seule 
faute qui a été faite dans cette sentence, puis¬ 
que le citoyen Zaust, et la citoyenne Le Lièvre 
ne sont pas à leur place ni au rang dans la 
collocation, ainsi que bien d’autres créanciers, comme le prouve les pièces ci-jointes au nom¬ 
bre de sept. Ce qu’il y a de plus embarrassant 
pour les syndics pour ne pas pouvoir poursuivre 
aux tribunaux, c’est qu’ils ne se sont pas ré¬ 
servé à la cassation de la sentence ; ce qui fait 
qu’il faut que le dit procès reste là, si la Con¬ vention n’en ordonne autrement suivant sa 
sagesse. Ledit Morin, syndic, espère de nos 
représentant qu’ils voudront bien prendre en 

(1) P.V., XXXIV, 213. (2) DIB 36, doss. 1363, p. 169. 

considération sa réclamation et y faire faire 
droit avec urgence. » Morin. 

Renvoyé au Comité de Législation (1). 

99 

[Le cn Dumouchet, d’Ouistreham, à la Conv. ; s. d.] (2). 

« Citoyens représentans, 
Depuis 1788, j’ai cru devoir rester constam¬ 

ment à Paris, lieu de mon domicile ; j’ai cher¬ 
ché autant que ma santé et mes forces ont pu 
me permettre d’être utile à la République. 

Dans le département du Calvados, à Ouistre-
ham, village à l’embouchure de la rivière d’Orne, 
près de Caen, des malveillans, profitant de mon absence, ont mis mes héritages au pillage et m’ont enlevé une partie de mes propriétés. 

Le principal malveillant qui se montre est un certain Foucu dit Le Gris, ancien garde-
chasse de la défunte abbaye Sainte-Trinité de 
Caen, qui se disoit baronne d’Ouistreham et contre la quelle j’ai soutenu les intérêts des habitans. C’est cet ancien ennemi de la com¬ 
mune d’Ouistreham qui est maintenant maire, 
me poursuit, au nom de cette commune, de 
complicité avec un soi-disant citoyen curé nommé Cauville. 

1°) L’ancien département du Calvados, sur¬ 
pris ou de concert avec les malveillans, car on connoît maintenant les sentiments qui l’ani-
moient contre les anciens amis de la liberté, 
de l’égalité, par un arrêté du 5 juin 1793, faute 
de défendre, est-il dit, permet aux malveillans d’ouvrir une ancienne ruelle réunie à mon 
enclos. Comment aurais-je pu défendre ? Je n’ai 
reçu à Paris aucune citation, aucune notifi¬ 
cation, pas même une simple lettre du dépar¬ tement. 

Je n’insiste pas sur l’injustice qui est évi¬ 
dente. Depuis dix ans j’avois changé l’empla¬ cement de cette ruelle du consentement des 
habitans consentement bien constaté par un 
jugement, par différens procès-verbaux qui 
attestent l’utilité de la nouvelle ruelle, et la nouvelle ruelle existe. 

Il me suffit de réclamer le décret du 6 et 7 
septembre 1790 qui fixe les départements à 
l’administration des grands chemins et dit que 
la police de conservation, tant pour les grandes 
routes que pour les chemins vicinaux (a for¬ 
tiori pour les ruelles), appartient aux juges du district. 

Cet arrêté est donc nul. 
2°) Je ne m’étends pas encore sur l’injus¬ 

tice évidente d’un prétendu jugement arbitral 
souverain rendu par défaut le 6 nivôse qui me 
dépouille d’un herbage affermé 400 liv. Il est 
contraire : 1°) au droit naturel ou des gens, 
aux principes de l’alluvion qui en émanent et 
qui étoient même reçus par l’Ancien régime ; 
2°) aux conventions entre les habitants d’Ouis¬ 
treham et moi, conventions qui, de ma part, 

(1) Mention marginale, datée du 7 germ. et signée Monnel. (2) Dm 36, doss. 131. 
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ont été remplies ; 3°) à des déclarations rela¬ 
tives aux défrichements, aux désséchements con¬ 
sacrés par le décret du 10 juin dernier, décla¬ ration pleinement et continuellement exécutée 
par les habitants, qui en conséquence ne m’ont 
assujetti à aucune imposition relativement à cet objet. 

Je ne m’étendrai pas sur les nombreuses con¬ 
traventions en la forme de ce jugement arbi¬ 
tral et de la procédure qui en est la base. 
Qu’on me permette seulement d’observer qu’il 
est uniquement fondé sur une enquête faite 
par les malveillants, en conséquence d’un juge¬ 
ment surpris par leur défenseur officieux au 
tribunal du district de Caen. Ce jugement inter¬ 
locutoire du 17 juillet dernier avoit admis la 
preuve par témoins d’une possession immémo¬ 
riale, c’est-à-dire de faits excédant la mémoire 
des hommes, non seulement sans le plus léger 
commencement de preuve par écrit, mais même 
contre des preuves écrites ; on a violé pour cette 
enquête absurde, irrégulière, improbante, une 
foule de formes essentielles, exigées par l’ordon¬ 
nance de 1667 autorisée par les décrets en ce 
qu’il n’y est pas dérogé. 

Mais ce qui doit principalement fixer l’atten¬ 
tion, est que le juge de paix du canton, oubliant 
que rien n’est plus personnel que la nomi¬ 
nation des arbitres, a cité l’avoué de Caen, 
afin de nommer trois arbitres pour le citoyen 
Dumouchet demeurant à Paris ; l’huissier a notifié la citation de l’avoué au domicile de cet 
avoué à Caen, avec sommation à Caen, au 
cn Dumouchet demeurant à Paris , de nommer 
des arbitres. Aussitôt le soi-disant citoyen 
curé a nommé trois arbitres pour les habitants, 

entre autres leur défenseur officieux. Le juge de paix a nommé trois arbitres pour moi ; ensuite le défenseur officieux arbitre, seul homme de loi, vraiment seul juge souverain, ne m’a 

donné qu’un jour pour remettre les papiers 
aux arbitres illégalement nommés, tandis que la loi du 10 juin donne un mois du jour de la 
nomination légale, de la notification légalement faite. 

C’est à la Convention nationale à s’opposer à l’abus énorme que l’on a fait des lois sacrées 
de l’arbitrage. Peut-elle permettre à un défen¬ 
seur officieux qui n’auroit pas la délicatesse 
de se récuser lui-même, d’être arbitre souverain, si toutes les parties citées légalement y consen¬ tent. 

C’est à la Convention nationale à peser dans 
sa sagesse, si dorénavant elle permettra de nommer des arbitres d’office ; car enfin sui¬ 
vant la nouvelle théorie des juridictions, il n’y 
a de juges naturels ou des gens, il n’y a de juges 
républicains, de juges pour la République fran-çoise que les juges convenus. 

Ou ils sont convenus entre les parties con-
tendantes, pour une contestation qui est née 
et tel est l’arbitre, ou ils sont convenus par une 
société quelconque pour juger les contestations 
futures : tels sont les juges élus. Si une partie 
ne veut pas convenir d’arbitres, il semble qu’il 
faille avoir recours aux juges dont elle est con¬ 
venue d’avance, aux juges élus. En donnant aux 
juges de paix la faculté de donner des juges, 
c’est leur attribuer un pouvoir que les rois 
s’étaient arrogés, c’est leur déléguer une auto¬ 
rité que les Représentants du peuple se sont 
refusés. Ce ne sont pas même ce qu’on appeloit 

des juges, c’est ce qu’on appeloit des commis¬ saires, puisqu’ils sont nommés arbitrairement 
pour une contestation née ; et l’on scait com¬ bien on a réclamé contre les commissaires et les 
Commissions même sous l’Ancien régime. H 
semble que l’on contredit l’essence des choses 
car enfin, suivant l’acception du mot arbitre, 
acception inviolablement reçue, l’arbitre est un 
juge convenu par les parties qui sont en con¬ 
testation, et nommer d’office un arbitre, est nom¬ 
mer un arbitre qui n’est pas un arbitre ; ou en 
substituant sa définition au défini, c’est établir 
un juge convenu qui n’est pas un juge convenu. 

C’est aussi à la Convention nationale à s’oppo¬ 
ser à l’abus que l’on veut faire des sages décrets 
qui ont admis la possession immémoriale des 
habitants pour leurs biens communaux. Sans 
doute, il suffit maintenant de titres possessoires, 
comme baux, jugements, quittances de droits 
d’usage, etc., etc. Il n’est pas nécessaire de 
titres primitifs, comme l’exigeoient sous l’Ancien 
régime les agents de la féodalité et de la fiscalité; 
mais comment dépouiller un ancien possesseur par une simple enquête ? Comment la seule mé¬ 
moire des témoins peut-elle déposer d’une pos¬ session au-delà de la mémoire des hommes d’une 
possession immémoriale antérieure à une an¬ 
cienne possession ? 

C’est encore à la Convention nationale à 
s’opposer à l’abus que l’on veut faire du décret 
du 10 juin dernier qui attribue aux communes 
les terres vaines et vagues, et à déclarer qu’elle 
n’a point entendu déroger au droit d’alleu ou 
qui est de droit naturel. C’est enfin à la Convention nationale à réfor¬ 
mer l’erreur qui s’est glissée dans la rédaction 
de la loi du 10 juin qui énonce l’édit et décla¬ 
ration du 14 juin 1764 et 13 avril 1766 concer¬ nant les défrichements et dessèchements au 
lieu des déclarations du 14 juillet 1764 et 13 
août 1766. 

Par ces nombreuses considérations, Citoyens 
représentans, je demande : 1°) que l’arrêté du 
département du Calvados du 5 juin 1792 soit 
déclaré nul ; 2°) que le jugement arbitral sou¬ 
verain du 6 nivôse soit également déclaré nul, 
ainsi que ce qui a précédé et suivi, notamment 
le jugement interlocutoire, surpris au tribunal 
du district de Caen le 17 juillet dernier, qui a 
précédé notamment les saisies et arrêts qui ont suivi. 

En conséquence je demande : 1°) que Foucu 
dit le Gris, maire d’Ouistreham et ceux des 
officiers municipaux, ses adhérens, qui ont 
obtenu ou surpris l’arrêté du département et 
ont fait abattre un mur, soient tenus de les 
rétablir à leurs frais et payer le dommage au fermier. 

Je demande : 2°) à être maintenu dans la 
possession de mes propriétés à Ouistreham et 
notamment de l’herbage dont il s’agit et que 
le soi-disant citoyen Cauville et Le Guay, défen¬ 
seur officieux, arbitre, soient tenus personnel¬ 
lement de payer les dommages et intérêts des 
fermiers pour non jouissance. » 

Dumouchet. 
Renvoyé au Comité de législation (1). 

(1) Mention marginale, datée du 7 germ. et signée Ch. Pottier. 
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